ÉTUDE DE CAS
(durée estimée : 2 heures)
Cas RAMBARG
Thèmes abordés :
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Le contrat de travail

Les représentants du personnel

La compétence des tribunaux

Les partenaires de l’entreprise

La notion de rentabilité

Mise en situation : 

Vous effectuez une période de formation en milieu professionnel (P.F.M.P.) dans le garage RAMBARG. Votre tuteur vous demande de l’assister sur quelques problèmes de gestion.

	Nom de l’entreprise
	Garage RAMBARG
MONTPELLIER
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	Adresse

	12 avenue Henri Ford

34000 MONTPELLIER

	N° d’immatriculation au R.C.S.
	Montpellier B 356 126 487

	Secteur
	Automobile

	Activité
	Maintenance automobile

	Effectif
	3 dont un en C.N.E. 

(Monsieur NASSÉRY)

	Forme juridique
	S.A.R.L.

	Montant du capital
	12 000 €

	Nom du gérant
	Monsieur RAMBARG


Dossier A : 

Analyse d’un contrat de travail : le Contrat Nouvelle Embauche (C.N.E.)
Suite aux conseils de son expert comptable, Monsieur RAMBARG a embauché Monsieur NASSÉRY,  le 1er janvier 2006 en Contrat Nouvelle Embauche.

Le gérant, souhaitant avoir de plus amples renseignements sur ce nouveau contrat de travail, vous charge de les rechercher sur Internet (site : www.travail.gouv.fr) et d’imprimer les documents intéressants que vous avez pu trouver.

À partir des informations recueillies, il vous demande de répondre à ces questions :


A - 1/ Depuis quelle date, ce contrat peut-il être conclu ?


A - 2/ Quelles sont les entreprises qui peuvent bénéficier de ce contrat ?


A - 3/ Quelles sont les modalités liées à la rupture par l’employeur et par le salarié de ce contrat ?


A - 4/ L’employeur peut-il signer un autre C.N.E., le lendemain de la rupture d’un précédent C.N.E. ? Pourquoi ?


A - 5/ Qu’est-ce qu’une période d’essai ? Quelle est sa spécificité dans un C.N.E. ?

Dossier B : 
Licenciement d’un salarié 
Suite à de nombreuses plaintes des clients, le gérant envisage de licencier Monsieur NASSÉRY. Le 7 avril, il lui envoie donc une lettre recommandée avec avis de réception, pour le convoquer à l’entretien préalable à ce licenciement, prévu le 18 avril. Le licenciement est envisagé par l’employeur au 30 avril.

Monsieur NASSÉRY se tourne alors vers vous concernant ses droits pour avoir quelques conseils sur sa situation… il vous pose les questions suivantes :

B - 1/ Y a-t-il des représentants du personnel dans cette entreprise ? 


B - 2/  Existe-t-il des syndicats représentatifs des salariés qui peuvent me défendre ?
Quel est leur rôle dans ce cas ?


B - 3/ Quelle autre solution, plutôt que le licenciement pour faute, l’employeur a-t-il pour me licencier dans le cadre du C.N.E. ?


B - 4/ Quelles seront les indemnités que je percevrai, dans ces deux cas possibles ?

(Ma rémunération brute depuis mon embauche est de 1 200 euros par mois)

B - 5/ Si je ne suis pas d’accord avec le licenciement, quel sera le tribunal compétent ?

Dossier C :
Remplacement d’un salarié licencié et conséquences financières
Monsieur RAMBARG, en vue de l’accroissement de son activité, doit remplacer son salarié licencié. À l’aide de la documentation que vous avez récoltée  sur le site du ministère du travail :


C - 1/ Peut-il réembaucher une personne en C.N.E. dès le mois de mai ? Pourquoi ?

Monsieur RAMBARG prend la décision de faire appel à une agence de travail temporaire.


C - 2/ Citez au moins trois entreprises de travail temporaire que vous connaissez.

C - 3/ Quelle est la fonction principale d’une agence de travail temporaire ?


C - 4/ Quels sont les trois parties, signataires d’un contrat de travail temporaire ?

Tous les ans, en début d’année, le gérant détermine son résultat prévisionnel. Pour l’année prochaine, Monsieur RAMBARG l’avait estimé comme suit :

RÉSULTAT PRÉVISIONNEL 

	Chiffre d’affaires prévisionnel
	100 000
	

	Charges variables 
	60 000
	

	Marge sur Coût Variable
	40 000
	= CA – Charges variables

	Charges fixes
	25 000
	Dont 12 x 1 200 euros de salaires
pour Monsieur NASSÉRY

	Résultat prévisionnel (bénéfice)
	15 000
	= MCV – Charges fixes


charges fixes

Seuil de rentabilité =
----------------

   MCV/CA


C - 5/ Qu’est-ce que le seuil de rentabilité ? 
Déterminez le seuil de rentabilité prévisionnel pour l’année prochaine.


C - 6/ Sachant qu’à compter de mai, Monsieur RAMBARG décide de prendre un travailleur intérimaire jusqu’à la fin de l’année et que son coût mensuel est le double du salaire initial de Monsieur NASSÉRY, déterminez le nouveau seuil de rentabilité.
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